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18 juin 1972, Soleure

Assemblee ordinaire des delegues
de la Croix-Rouge suisse
Que/que 200 participants - membres d'honneur et du Con-
seil de direction, delegues des sections et des institutions au-
xiliaires, membres des Commissions, representants des auto-
rites federates, cantonales et communales, des organisations
Croix-Rouge internationales et organisations amies - ont
assiste ä la 87e Assemblee ordinaire des delegues de la Croix-
Rouge suisse, qui a tenu ses assises ä Soleure, sous les

auspices de la section locale de la CRS.

Apres avoir approuve le rapport et les comptes annuels de

l'exercice 1971 et pris connaissance du rapport de la
Commission de contröle de gestion, les participants furent appe-

les a elire le nouveau tresorier de la CRS, en la personne de

Me Hugo Brand, Directeur de la Banque populaire suisse,

Willadingweg 26, Berne, qui succede ä M. Hans Beat Camper,

qui s'est demis de cette fonction qu'il exerqait depuis
1964.

Les sections de Mittelthurgau et de Sion ont ete elues membres
de la Commission de contröle de gestion en remplacement
des sections de Freiamt et de Monthey arrivees au terme de

leur mandat statutaire de 3 ans.
La 88e Assemblee ordinaire des delegues de la Croix-Rouge
suisse aura lieu les 16 et 17juin 1973, ä Lugano.

Sparsa Publice
Hans Kaufmann

Saviez-vous que les Soleurois, du haut de
leurs murailles, ont assiste d'un ceil critique
ä la creation du monde? Pour toute
personne nee ä Soleure, c'est un fait historique.
Et l'inscription en latin, qui figure sur la
Tour de l'Horloge (la «Zytglogge» soleu-
roise), ä la Place du Marche, rappelant que
Soleure est, ä cöte de Treves, la ville la plus
ancienne du nord des Alpes, contient deux
erreurs: pourquoi ä cöte de Treves et pour-
quoi seulement de ce cöte des Alpes
Goethe n'a jamais passe ä Soleure et, ä ma
connaissance, le nom de cette ville n'est
mentionne qu'une seule fois dans son ceuvre
immense - dans une petite note marginale,
une reference geographique, pourainsi dire.
Comme quoi, Goethe lui-meme s'est

trompe quelquefois. La nuit du
24 novembre 1797, Soleure vit passer en
toute häte entre ses murs... Bonaparte, et le

verre d'eau qu'il but ä une heure du matin
devant I'Hötel de la Couronne a coüte eher
aux citoyens soleurois! Mais, jusqu'ä la fin
des temps, les livres d'histoire raconteront
aux ecoliers comment Napoleon fut puni
d'avoir passe par Soleure sans meme y faire
attention. Casanova, lui, a su apprecier le

charme de cette cite; le recit de son sejour ä

Soleure, au printemps 1760, est l'elogc le

plus flatteur qui ait ete fait de cette ville, en
meme temps que l'hommage le plus competent

jamais rendu aux Soleuroises. En ecri-
vant son Chant de Soleure, Carl Robert
Enzmann, qui sut abandonncr le style par trop



serieux de l'historien pour glisser dans son
texte quelques pointes d'humour, a ete l'un
des createurs de la narration historique.
Mais il y a dans l'histoire de Soleure deux

pages oü la realite depasse toute fiction, car
on vit ä Soleure des choses qui ne se passe-
rent nulle part ailleurs. Ou bien, connai-
triez-vous une autre ville au monde qui ait
fait frapper des pieces de monnaie - de sa

propre monnaie - en y gravant la mention
«pour une distribution au public» Pour les

Suisses, qui ont le sens de l'economie, une
telle maniere de dilapider l'argent est difficile

ä concevoir... Mais, derriere cette
liberalise k peine croyable, se cachait une tac-
tique: donner un oeuf pour avoir un bceuf.

Le «boeuf» dans l'histoire, c'etaient les

troupes suisses de mercenaires dont le recru-
tement etait un devoir sacre des ambassa-
deurs des rois de France qui residerent ä

Soleure entre 1530 et 1792. De ce temps-lä
dejä les «relations pubhques» jouaient un
role important dans la politique franqaise.
En olfrant des cadeaux ä des personnalites
influentes des cantons, on preparait un
terrain favorable ä des capitulations de troupes
qui interviendraient au bon moment... Et,
comme tout bon psychologue sait que si Ton
veut s'assurer les bonnes graces d'un pere, il
est bon de remettre aussi un petit cadeau

aux enfants, on s'occupait aussi de faire
plaisir aux «enfants», en l'occurence ceux qui
n'avaient guere leur mot ä dire, les gens de la

campagne, c'est-ä-dire la population rurale
du Canton de Soleure. L'occasion de ces

prodigalites etait fournie par les evenements
heureux de la Cour de France. Alors, le

peuple des campagnes accourait ä la ville; il

contemplait, emerveille, les feux d'artifice,
se rafraichissait aux fontaines oü coulait
pendant des heures un vin genereux; frian-
dises, petits pains, saucisses, rien ne man-
quait ä la fete! Mais le «bouquet» etait,
chaque fois, la distribution de pieces de

monnaie que l'ambassadeur lui-meme lan-
qait ä la foule. On a retrouve deux specimens
de monnaie frappee ä l'occasion de ces
manifestations. Quand bien meme ces

pieces ne portent pas d'indication de valeur,
el les correspondent exactement aux mon-
naies qui avaient cours ä cette epoque.
Le 6 aoüt 1682 naquit le dauphin Henry-
Louis, Due de Bourgogne, petit-fils de Louis
XIV. L'ambassadeur k Soleure etait alors
Robert de Gravel, Seigneur de Marly.
L'evenement a ete celebre k Soleure par des

festivites dont le grand jour fut le ler sep-
tembre. A une heure, l'ambassadeur parut ä

la fenetre de l'appartement du bourgmestre
von Roll et, pendant quatre k cinq heures, il
Ianqa ä la foule des pieces de monnaie en
abondance: des pieces d'argent, petites et

grandes, et meme des pieces d'or. On
connait aujourd'hui deux pieces d'argent
qui furent frappees ä cette occasion; elles

portent entre autres l'empreinte: Sparsa
publice solod (distribution publique ä

Soleure).
Pendant le mandat de l'ambassadeur
Antoine-Rene de Voyer, Marquis de

Paulmy d'Argenson, naquit le dauphin
Louis-Joseph-Xavier, qui mourut tres
jeune. C'est le 22 septembre 1751 que les
festivites soleuroises connurent leur apogee. II
en est reste egalement deux specimens de

monnaie qui portent, ä cote des empreintes
habituelles (date de la fete, etc.), l'indica-
tion: Sparsa publice solodoro (distribution
publique k Soleure). L'une de ces pieces est

en argent, de la grandeur d'une piece de 5

sous de l'epoque; l'autre est en or, d'un
poids correspondant ä la piece de 2 ducats.
Les annales de Soleure font etat de sembla-
bles distributions de monnaies ä l'occasion
de deux autres fetes encore de l'ambassade,
notamment en 1725 et en 1729; on n'a
cependant pas retrouve de pieces portant
l'empreinte correspondante. Sur un document

datant de 1777, annee oü fut renou-
velee l'Alliance entre la France et les Cantons

confederes, on peut lire en revanche

que 1'on a renonce ä une distribution de

monnaies au public par crainte de la melee.

Mais, la raison d'Etat de 1777 ne doit pas

empecher aujourd'hui les hotes de Soleure
de reintroduire cette charmante tradition.
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